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D -20080299  
Conventions relatives à la mise en oeuvre d’une signalisation 
d’animation touristique sur les autoroutes aux abords de 
Bordeaux. Autorisation. Signature. 
 
 
Monsieur Stéphan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux est au cœur d’un dense réseau autoroutier : A 10 (Paris), A 62 
(Toulouse), A 63 (Bayonne) et A 89 (Clermont-Ferrand). 
 
La réglementation permet, selon des critères très stricts, l’implantation d’une signalisation 
d’animation touristique sur le réseau.  
 
A ce titre, et fort de notre inscription au patrimoine mondial de l’Unesco en 2007, il est 
proposé d’utiliser cet outil de communication pour promouvoir notre ville, tant sur le plan 
patrimonial et touristique qu’économique. 
 
En accord avec l’Etat et les Autoroutes du Sud de la France (ASF), après avis favorable 
de la Commission Nationale de Signalisation d’Animation (CNSA) du 4 juin dernier, il est 
possible d’implanter le nombre de panneaux suivant sur le réseau : 

- 3 sur l’A 10 
- 3 sur l’A 63 
- 2 sur l’A 62 
- aucun sur l’A 89 (densité d’échangeurs trop importante) 

 
Concernant les visuels, il est proposé de les décliner de 3 manières : 
 

- Une mention texte : Bordeaux patrimoine mondial Unesco 
- Un visuel patrimoine : Place de la Bourse 
- Un visuel économique : Aéronautique et Spatial 

 
Vous trouverez en annexe les maquettes des différents panneaux. 
 
La mise en œuvre de cette opération nécessite la signature de conventions de partenariats 
avec l’Etat et les ASF, avec un cofinancement à apporter par la Ville, sous forme de 
fournitures de panneaux (Etat) et de fonds de concours (ASF). Les projets de conventions 
vous sont présentés en annexe. 
 
Le coût d’objectif de cette opération est estimé pour la Ville à : 

- 45 000 € TTC pour l’A 62 et l’A 63 (5 panneaux) 
- 13 000 € TTC pour l’A 10 (2 panneaux à poser, 1 existant étant conservé) 

 
La pose des premiers panneaux est envisagée au tout début de l’été 2008, notamment de 
ceux portant la mention « Bordeaux patrimoine mondial Unesco ». 
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Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le 
Maire à :  
 
- signer les conventions avec l’Etat et les ASF 
- décider d’engager les crédits nécessaires à cette opération, à hauteur de 45 000 € 

TTC en marché de fournitures et de 13 000 € en fonds de concours à verser aux ASF
ANNEXE 1 
 

CCOONNVVEENNTTIIOONN  RREELLAATTIIVVEE  AA  LLAA  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  PPAANNNNEEAAUUXX  DDEE  SSIIGGNNAALLIISSAATTIIOONN  
DD’’AANNIIMMAATTIIOONN  SSUURR  LL’’AAUUTTOORROOUUTTEE  AA1100  

  
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
La société AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE (ASF), Société anonyme au capital de 
29 343 640,56 €, dont le Siège Social est situé à Rueil-Malmaison (92851), 9 Place de 
l’Europe,  
agissant en sa qualité de Concessionnaire de l'ETAT, Ministère des Transports, Direction 
des Routes, représentée par Monsieur Alain Meynard, Chef du district d’Ambarès, 
Direction Régionale de Niort, domicilié A10, Echangeur N°42, lieu dit Plancat à Ambarès 
et Lagrave (33440) 
 
Désignée ci-après sous le vocable ″LA SOCIETE ″ 
 
d'une part, 

 
 

ET 
 
 
La VILLE DE BORDEAUX domiciliée à L’Hôtel de Ville – Place Pey Berland – 33077 
Bordeaux cedex, représentée par Monsieur Alain Juppé, Maire de Bordeaux, habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal, en date du ……. 
 
Désignée ci-après sous le vocable ″LA VILLE ″″″″ 
 
d’autre part, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de définir les principes de financement concernant la 
modification des panneaux de signalisation d’animation sur l’autoroute A10 à l’approche 
de l’agglomération bordelaise. 
 
ARTICLE 1ER : DISPOSITION GENERALE 
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La personne de LA SOCIETE à contacter en cas de problèmes relatifs à l’application 
de cette convention est : 
  M. Alain Meynard 
  Chef du district d’Ambarès 

A10 – Echangeur 42 
Lieu-dit « Plancat » 
33340 Ambarès 

  Tél. : 05.57.77.79.10  
  Fax : 05.56.77.59.89 

 
 

Le service de LA VILLE à contacter en cas de problèmes relatifs à l’application 
administrative et financière de cette convention est : 

M. Laurent Hodebar 
Direction du développement économique 
Hôtel de Ville de Bordeaux 
Place Pey-Berland 
33077 Bordeaux cedex 
Tel : 05.56.10.24.83 

 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DE L’OPERATION ET FINANCEMENT 
 
  

2.1   Descriptif de l’opération  
 
Les travaux seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de LA 
SOCIETE. 

 

Ils consistent à mettre en œuvre des panneaux de signalisation d’animation en 
amont de la ville de Bordeaux sur l’autoroute A10, dans le sens Paris / Bordeaux, 
suivant deux thèmes : 
- Thème 1 : nouveau panneau à message littéral H11 « Bordeaux, patrimoine 

mondial de l’Unesco » 
- Thème 2 : reprise du panneau à message graphique H13 « Bordeaux 

aéronautique et spatial » 
 

Pour chaque panneau, le détail de l’opération se décompose de la façon suivante : 
 

- Thème 1 - panneau H11 patrimoine mondial 
 - réalisation de la maquette du panneau par un graphiste et validation par la 
Commission Nationale de Signalisation d’Animation (CNSA) 
 - fourniture et mise en œuvre du panneau 
 
  - Thème 2 - panneau H13 visuel aéronautique et spatial 
 - réalisation et mise au point de la maquette du panneau par un graphiste (teinte 
marron et blanc) et validation par la CNSA 
 - dépose du panneau existant 
 - fourniture et mise en œuvre du nouveau panneau 
La mise en œuvre de ce panneau pourra être réalisée après celle du thème 1. 

 
 

2.2  Montant de l’opération, financement et règlement 
 
Le coût total de l’opération est estimé à 26 000 € TTC qui se décomposent ainsi : 
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 - Thème 1 – panneau H11 Bordeaux patrimoine mondial Unesco : 8 000 € TTC 
 - Thème 2 - panneau H13 aéronautique et spatial : 18 000 € TTC 
 
LA SOCIETE et LA VILLE s’engagent à financer chacune 50% du montant de 
l’opération, ce qui représente, pour chacune des parties, une somme estimée 
à 13 000 € TTC. 
 
LA SOCIETE prend à sa charge la maîtrise d’œuvre de l’opération (consultation des 
entreprises et suivi des travaux), ainsi que les frais de balisage du chantier pour la 
pose des panneaux de signalisation d’animation. 
 

LA VILLE  s’acquittera du montant dû en une seule fois dans un délai de 45 jours à 
compter de la réception de la facture accompagnée de ses justificatifs par LA 
SOCIETE, après réception des travaux et constat de leur réalisation selon les règles 
de l’art. 
 

 
2.3  Planification 
 
La personne à contacter pour la société est M. Alain Meynard, chef du district 
d’Ambarès dont les coordonnées sont rappelées à l’article 1er. 

 
Le balisage nécessaire à la réalisation de l’intervention sera mis en place par LA 
SOCIETE. 

 

L’intervention pour le panneau du thème 1 est programmée fin juin 2008. 
 
 
 

ARTICLE 3 : ENTRETIEN ET MAINTENANCE 
 

 
Toutes les opérations relevant de l’entretien et/ou de la maintenance sont à la 
charge de LA SOCIETE. 
 
 

 
ARTICLE 4 : LITIGES 
 
 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de cette convention seront portés 
devant le tribunal administratif compétent si aucun accord amiable n’a été trouvé. 
 

 
 
ARTICLE 5 :  ENGAGEMENT DES DEUX PARTIES 
 

Les cosignataires s’engagent à mener cette prestation à son terme suite à l’avis 
favorable de la CNSA du 4 juin 2008 sur le choix des maquettes des différents 
panneaux. 

 
 Fait en trois (3) exemplaires originaux, 
  A Bordeaux, le ……………… 2008 
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Pour La Société, Pour La Ville, 
…  Stephan DELAUX 
Le Chef du district d’Ambarès  Adjoint au Maire délégué au tourisme, 
  à la promotion du patrimoine  
  et à l’animation de la ville 
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ANNEXE 2 
 

Convention relative à l’implantation de panneaux de signalisation d'animation touristique 
sur l’A62 et l’A63 à l'approche de l'agglomération bordelaise 

 
 
Entre 
 
la Mairie de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal, en date du ……. 
d'une part, 
 
et 
 
L'Etat, représenté par Monsieur le Préfet Coordonnateur des Itinéraires Routiers 
Atlantique, Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde, d'autre part. 
 

1. Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de définir les principes de financement concernant le 
renouvellement des panneaux de signalisation d'animation sur l’A62 et l’A63 à l'approche 
de l'agglomération bordelaise. 
 

2. Contenu de la mission 

Cette mission comprend : 
 
− la réalisation et mise au point des maquettes et le contrôle de fabrication des 

nouveaux panneaux par un graphiste ; 
 

− la suppression des panneaux existants sur le thème de Bordeaux ; 
 

− la fourniture et mise en oeuvre des nouveaux panneaux tel que définis dans les 
dossiers soumis à l'avis de la Commission Nationale de Signalisation d'Animation 
(CNSA) dont les thèmes sont les suivants : 
� Bordeaux, patrimoine mondial de l'UNESCO, 
� Aéronautique et spatial. 

 
La mise en oeuvre des panneaux sur le thème de l'Aéronautique pourra être différée dans 
le temps. 
 

3. Prestations financées par l'Etat  

L'Etat assurera le financement de la prestation du graphiste comportant notamment la 
mise au point des maquettes, et le contrôle de fabrication des nouveaux panneaux. Les 
panneaux avec graphisme auront quatre teintes choisies dans une palette de camaïeu de 
marron, et le message littéral aura deux teintes: marron et blanc. L'Etat assurera 
également la suppression des panneaux existants, la pose des nouveaux panneaux, leur 
entretien et les contraintes d'exploitation correspondantes. 
 
L'Etat sera représenté par la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA), 
maître d'ouvrage et maître d'oeuvre pour cette prestation estimée à 50.000€ T.T.C. La 
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consultation pour le choix d'un graphiste est un marché fractionné à procédure adaptée, 
pour tenir compte du décalage dans le temps lié à la réalisation des panneaux. 
 

4. Prestations financées par la Mairie de Bordeaux 

La Mairie de Bordeaux assurera la fourniture des nouveaux panneaux. Le coût de cette 
prestation est estimé à 45.000€ T.T.C à la charge de la Mairie de Bordeaux, dont 
25.000€ T.T.C pour le thème de « Bordeaux, patrimoine mondial de l'UNESCO ». 
 
 
 
Sur l’A 63, le premier thème sera représenté par un panneau type H12 avec « La Place de 
la Bourse » et un panneau de type H11 avec l'inscription « Bordeaux, patrimoine mondial 
UNESCO », et le second thème sera représenté par un panneau de type H13, lié à 
l’aéronautique et au spatial, avec la mention « Bordeaux aéronautique et spatial ». 
 
Sur l’A 62, le premier thème sera représenté par un panneau type H13 avec « La Place de 
la Bourse » et la mention « Bordeaux patrimoine mondial UNESCO », et le second thème 
sera représenté par un panneau de type H13, lié à l’aéronautique et au spatial, avec la 
mention « Bordeaux aéronautique et spatial ». 
 
 
La DIR Atlantique assurera la maîtrise d'oeuvre de cette prestation à titre gratuit. Elle 
préparera notamment le dossier de consultation des entreprises (DCE) pour la fourniture 
des nouveaux panneaux. La mairie de Bordeaux lancera la consultation et procédera au 
choix de l'entreprise retenue pour la fabrication des panneaux. 
 

5. Engagement des deux parties 

 
Les cosignataires s'engagent à mener cette prestation à son terme sous réserve de l'avis 
de la CNSA sur le choix des maquettes des différents panneaux. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires, 
A Bordeaux, le ……………… 2008 
 
 

 
Pour le Maire de Bordeaux, 
Monsieur Stéphan DELAUX, 
Adjoint au Tourisme, à la promotion du 
Patrimoine et à l’Animation de la Ville 

Pour l'Etat, Monsieur le Préfet                                                                                                  
Coordonnateur des Itinéraires                                                                   
Routiers Atlantique, Préfet de la                                                                                          
Région Aquitaine, Préfet de la                                                                                   
Gironde,                                                                                                   
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ANNEXE 3 
 

Visuels des panneaux
des autoroutes 

autour de Bordeaux
A 62 – A 63 – A 10

 

Unesco

Implantés sur l’A 10 et l’A 63
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Place de la Bourse (sans mention)

Implanté sur l’A 63
NB : le panneau actuel Place de la Bourse est conservé sur l’A 10

 

Place de la Bourse (avec mention)

Implanté sur l’A 62
NB : le panneau actuel Place de la Bourse est conservé sur l’A 10
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Aéronautique & Spatial (couleur)

Implantés sur l’A 62 et l’A 63

 

Aéronautique & Spatial (M & B)

Implanté sur l’A 10 en marron et blanc pour respecter harmonie du réseau  
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M. DELAUX. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, malgré une météo particulièrement maussade, 
voire orageuse, le développement touristique à Bordeaux va bon train, tout au moins 
jusqu’à ce jour. Notre classement à l’UNESCO est évidemment un soutien précieux. 

Nous avons décidé d’améliorer la signalétique dans notre ville, autour de notre ville, et 
l’orientation des publics. On va engager dans les semaines à venir diverses actions. 

Nous vous proposons aujourd’hui ces panneaux que vous avez l’habitude de voir sur les 
autoroutes à l’approche des villes qui vantent les mérites essentiels des grandes 
agglomérations, avec deux visuels : 

• Un consacré, bien sûr, à l’UNESCO et à notre patrimoine à travers la Place de 
Bourse et son Miroir d’eau. 

• Un consacré à la modernité et au dynamisme économique de notre ville avec 
l’aéronautique et le spatial. 

Ces panneaux seront implantés sur les autoroutes A 10, A 63 et A 62. 

Vous avez leur visuel et le détail de leur financement en partenariat avec l’Etat et les 
Autoroutes du Sud de la France. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. 

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. -  

Monsieur le Maire, très rapidement je profiterai de l’intervention de M. DELAUX pour lui 
poser la question de savoir si la signalétique du camping va se mettre en place, en 
sachant qu’on en parle depuis 2001. 

L’année dernière j’avais déjà interpellé M. DELAUX à ce sujet. C’est vrai que ça ne relève 
pas de la Ville de Bordeaux, mais de la Ville de Bruges. Mais je rappelle tout de même à 
M. DELAUX que dès le départ c’était un accord signé entre la Ville de Bordeaux et la Ville 
de Bruges, et que la Ville de Bordeaux avait délégué ce camping à la Ville de  Bruges. 

Je rappelle à M. DELAUX qui est tellement attentif au tourisme, que la population qui va 
dans les campings c’est aussi une population qui consomme et qui serait très heureuse de 
pouvoir bénéficier d’un camping de proximité aux abords de la Ville de Bordeaux. 

M. LE MAIRE. -  

Pas d’autres questions là-dessus ? M. DELAUX. 
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M. DELAUX. -  

M. PAPADATO je vous redirai ce que je vous ai déjà dit, et depuis l’année dernière aussi, 
à savoir que nous avons impulsé ce dossier qui est aujourd’hui géré par la Communauté 
Urbaine de Bordeaux en relation avec la Ville de  Bruges et l’opérateur. 

Aujourd’hui la Ville de Bordeaux n’est pas partie prenante sur les négociations qui sont en 
cours entre ces trois partenaires. Donc je vous invite à poser la question au Président de 
la Communauté Urbaine. 

M. LE MAIRE. -  

Ça c’est une échappatoire, mon cher collègue. Nous sommes tout à fait informés de ce 
qui se passe. J’ai même demandé au Maire de Bruges de changer le panneau, parce que 
ça s’appelait « Le camping international de Bruges ». 

Je lui ai fait remarquer que du point de vue de l’attractivité de ce camping ça risquait de 
passer inaperçu. Alors il a changé le panneau. Maintenant ça s’appelle « Le camping 
international de Bordeaux-Bruges ». 

Il y a eu quelques négociations difficiles avec la CUB pour mettre en place cette 
opération, mais nous la soutenons, et si nous avons des informations nous sommes prêts 
à vous les communiquer. 

Sur les panneaux d’autoroutes est-ce qu’il y a des observations ? Des abstentions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 


